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Résumé / abstract 

Dans cet article de synthèse, l’auteur explique que l’ancrage dans la théorie de l’acteur-réseau 

amène à concevoir l’innovation marchande comme une reconfiguration conjointe des 

différentes composantes sociotechniques du marché. Il distingue ensuite huit processus de 

« cadrage » identifiés dans la littérature et propose ainsi une grammaire des pratiques 

concrètes de constitution des marchés innovants. Il précise enfin les apports et limites de cette 

perspective et en souligne les implications managériales. 

In this review article, the author explains that actor-network theory comprehends market 

innovation as a joint reconfiguration of the different socio-technical components of the 

market. He then distinguishes eight “framing” processes identified in the literature and thus 

proposes a typology of concrete practices of market innovation. Finally, he specifies the 

contributions and limits of this perspective and highlights its managerial implications. 
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Introduction 

Marchés Bottom of the Pyramid ciblant les consommateurs pauvres (Chakrabarti et Mason, 

2014), circuits courts cherchant à reconnecter agriculteurs et consommateurs (Le Velly et al., 

2021), marchés du carbone visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre (MacKenzie, 
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2009), développement du libre-service au milieu du siècle dernier (Cochoy, 2014)… Toutes 

ces situations ont été appréhendées par des travaux interdisciplinaires inspirés par la théorie 

de l’acteur-réseau (ANT) comme des « innovations marchandes », c’est-à-dire comme des 

« processus de transformation et de reconfiguration des marchés, de réagencement des 

arrangements sociotechniques marchands » (Callon, 2010, p. 227).
1
 La perspective adoptée 

est alors large. Elle porte sur l’ensemble des composantes du marché et ne se limite par 

exemple pas à l’exploration de nouveaux débouchés ou de nouveaux modes de 

commercialisation. Et les enjeux sont à la fois théoriques et opérationnels. Ces travaux 

ambitionnent de renouveler le regard du chercheur, mais pour ce faire, ils privilégient une 

observation fine des pratiques des acteurs de l’innovation. Ils cherchent alors tout autant à 

comprendre la formation des marchés qu’à décrire les leviers par lesquels il est possible de les 

changer. 

Notre article propose une synthèse de ces travaux encore peu mobilisées dans les recherches 

francophones en sciences de gestion. Nous pensons que cette synthèse est nécessaire pour 

deux raisons. D’une part, ces travaux ne sont pas aisément repérables en raison d’une 

publication dans des revues ou ouvrages issus de communautés académiques très dispersées 

(sociologie économique, marketing, organization studies, rural studies…). D’autre part, ils 

mobilisent un vocabulaire instable, que certains jugeront jargonnant, et se réfèrent à un cadre 

théorique lui-même source d’incompréhensions. Il existe donc un enjeu à faire cet état de l’art 

de façon pédagogique. 

Avant cela, précisons les limites du corpus dont nous allons rendre compte. Il s’établit au 

croisement d’un objet, l’innovation marchande, et d’un cadre d’analyse, l’ANT. Nous ne 

présenterons donc pas les nombreux travaux en sciences de gestion qui ont mobilisé l’ANT 

pour d’autres objets (par exemple, pour les systèmes d’information et la comptabilité, voir 

Walsham, 1997 ; Justesen et Mouritsen, 2011). Ensuite, soulignons que les travaux sur les 

processus d’innovation marchande ne sont pas exclusivement menés avec les lunettes de 

l’ANT. Une analyse bibliographique récente (Sprong et al., 2021) distingue plusieurs sources 

d’inspiration, au premier rang desquelles l’ANT mais aussi la sociologie néo-institutionnelle 

et l’économie évolutionniste. Notre corpus se définit donc aussi par la référence à l’ANT, tout 

particulièrement aux travaux pionniers de Callon (Callon, 1998 ; Callon et al., 2002). A ses 

                                                 
1
 Les auteurs à l’origine la « théorie de l’acteur-réseau / Actor-Network Theory », en premier lieu Callon et 

Latour, ont parfois exprimé leur insatisfaction face à ce terme, sinon face à certaines recherches menées en son 

nom (Callon, 2006 ; Latour, 2006). Nous le conservons néanmoins, dès lors qu’il s’est imposé pour nommer leur 

cadre d’analyse. 
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côtés, plusieurs auteurs français ont établi au tournant des années 2000 les bases de 

l’application de l’ANT au monde marchand, notamment dans un dossier de Sociologie du 

travail (Cochoy et Dubuisson-Quellier, 2000). Ils ont ensuite été publiés et lus à 

l’international, puis prolongés par les recherches d’équipes britanniques et scandinaves. Ce 

mouvement a aussi vu l’implication de chercheurs en sciences de gestion, comme Araujo ou 

Kjellberg, et une insertion dans des revues académiques de cette discipline.
2
 Une communauté 

de recherche interdisciplinaire s’est progressivement constituée autour de ces personnes et de 

ces objets, avec un nombre important de références partagées et des évènements comme les 

Interdisciplinary Market Studies Workshops. 

Notre développement va s’organiser en trois temps. Nous commencerons par expliquer le 

regard spécifique sur l’innovation marchande que suggèrent les principes d’analyse de l’ANT. 

Nous distinguerons ensuite huit processus de « cadrage » identifiés dans la littérature et 

proposerons ainsi une grammaire des pratiques concrètes de constitution des marchés 

innovants. Dans une dernière partie, nous ferons un bilan des apports et limites de cette 

perspective et en soulignerons les implications managériales 

I. La filiation avec la théorie de l’acteur-réseau 

1. Des « agencements marchands » : l’action conjointe des entités humaines, 

naturelles et matérielles 

La notion d’agencement marchand, telle qu’elle a été développée par Callon, est exemplaire 

de l’ancrage dans l’ANT. Un agencement marchand peut ainsi être défini comme un collectif 

hybride, fait d’entités humaines, naturelles et matérielles, capable d’action productive et 

marchande (Callon et Muniesa, 2005 ; Çalişkan et Callon, 2010 ; Callon, 2017). 

Le premier élément important de cette définition est la prise en compte de l’action conjointe 

des entités humaines et matérielles. Les travaux inspirés par Callon ont accordé un surplus 

d’attention à des acteurs précédemment peu étudiés, tels que les packagers, marketers, 

distributeurs, vendeurs, etc. Ces « professionnels du marché » (Cochoy et Dubuisson-Quellier, 

2000) occupent une place centrale dans l’établissement des relations marchandes, par exemple 

en garantissant la qualité sanitaire des produits. Pour autant, ils n’agissent jamais seuls. Dans 

la perspective de l’ANT, leur action est systématiquement reliée à celle des dispositifs 

                                                 
2
 Tout particulièrement Industrial Marketing Management, Marketing Theory, Organization Studies, 

Consumption Markets & Culture, Accounting, Organizations and Society, Journal of Business Research. 
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matériels avec lesquels ils agissent. Cette formulation est importante : les « dispositifs 

marchands » (Muniesa et al., 2007) comme les algorithmes de calcul, les espaces de vente ou 

les logos de garantie ne doivent pas être compris seulement comme des équipements qui 

renforcent la capacité d’action. Ce sont aussi des dispositifs qui font agir dans certaines 

directions (Cochoy, 2008 ; Marion, 2017). Par exemple, lorsque des entrepreneurs s’appuient 

sur des études de marché ou des indicateurs comptables, leur décision est tout autant renforcée 

qu’orientée par ces dispositifs (Miller et O’Leary, 2007 ; Mason et al., 2017 ; voir plus 

généralement Aggeri et Labatut, 2010). 

Ce raisonnement peut être étendu aux entités naturelles, dont l’action dans les marchés est 

particulièrement visible pour toutes les productions issues du vivant. L’établissement de 

marchés agri-alimentaires impose aux acteurs humains un travail de domestication d’entités 

naturelles telles que des bananes ou des poissons, mais aussi des bactéries, des virus, des 

germes… Ce n’est pas un hasard si les articles en études rurales se référant à cette approche 

soulignent régulièrement l’importance des emballages conservant le froid ou des 

infrastructures de transport réfrigérées (Ouma, 2015 ; Le Velly et Dufeu, 2016 ; Henry, 2017 ; 

Wang, 2018). Ces objets incarnent bien le caractère distribué de l’action, entre des humains 

(qui produisent les dispositifs), des dispositifs matériels (qui maintiennent les propriétés de la 

nourriture intacte) et des entités naturelles (qu’il s’agit de discipliner). 

La seconde partie de la définition découle de la première. Callon explique qu’il a retenu le 

terme d’agencement plutôt que celui d’arrangement parce qu’il est proche de celui d’agence 

(Çalişkan et Callon, 2010). Pour l’ANT, la capacité d’action est distribuée, l’action est 

toujours collective, dans un collectif qui n’est jamais fait d’humains seuls. L’idée intuitive 

qu’un marché est capable de fixer des prix et de transférer des marchandises, mais aussi que 

tel marché est capable de rémunérer correctement des producteurs ou de protéger 

l’environnement, trouve alors un fondement théorique. Une telle perspective amène aussi à 

envisager les marchés comme des collectifs capables d’actions extrêmement diverses. Ainsi, 

plutôt que de considérer que l’inefficacité actuelle des « marchés du carbone » est une preuve 

de plus de l’incapacité du capitalisme ou du marché à concilier des objectifs économiques et 

environnementaux, elle invite à ouvrir la boite noire des agencements existants pour en 

proposer de nouveaux (MacKenzie, 2009). 
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2. La « médiation marchande » : comment l’offre, la demande et le marché se 

constituent conjointement 

Un second énoncé reflète bien l’ancrage dans l’ANT : l’innovation marchande est un 

processus qui crée dans un même mouvement l’offre, la demande et le marché. Cette idée 

était déjà présente dans l’article « A quoi tient le succès des innovations ? » publié il y a plus 

de 20 ans (Akrich et al., 1988). Pour comprendre la réussite d’un nouveau produit, il ne faut 

pas se contenter des discours qui soulignent sa supériorité technologique ou commerciale. Il 

faut prendre conscience que cette supériorité est le fruit d’un processus dans lequel le produit 

et la technologie mais aussi les consommateurs et leurs besoins se sont progressivement 

stabilisés dans l’état qui a consacré le succès. L’innovation réussie n’est pas une solution à un 

problème préexistant ; elle passe par l’inter-définition des problèmes et des solutions (Callon, 

1986 ; Neyland et Milyaeva, 2016). 

La notion de « médiation marchande » a été fréquemment mobilisée pour insister sur ce point. 

Dans l’ANT, dire que les entités humaines et non-humaines qui s’intercalent entre 

producteurs et consommateurs agissent comme des « médiateurs » (Latour, 2006) revient à 

dire qu’elles les relient mais aussi les modifient. L’accent est alors mis sur les opérations par 

lesquelles l’offre s’ajuste à ce qu’elle perçoit de la demande, par exemple par des tests de 

prototypes (Dubuisson-Quellier, 2010 ; Harrison et Kjellberg, 2010 ; Reijonen et Tryggestad, 

2012), ou par lesquelles les professionnels et dispositifs du marché pèsent sur la demande, par 

exemple à l’occasion du contact avec le vendeur (Canu et Mallard, 2006 ; McFall, 2009 ; 

Goulet et Le Velly, 2013). De façon plus manifeste encore, le Guide Michelin comme les 

guides d’achats rédigés par les associations environnementalistes agissent sur la demande, en 

éduquant et équipant les consommateurs, mais aussi sur l’offre, en établissant un référentiel 

de pratiques supposées être attendues par les clients (Karpik, 2000 ; Dubuisson-Quellier, 

2013). Le cas des « marchés BoP » ciblant les consommateurs pauvres au « bas de de 

pyramide » est également exemplaire. Loin de pouvoir être établis selon une recette toute 

faite, leur constitution s’apparente à une découverte progressive des caractéristiques adéquates 

des produits, des producteurs, des circuits, des consommateurs et des usages (Cholez et al., 

2010 ; Chakrabarti et Mason, 2014). 

3. Etudier les marchés « en train de se faire » 

L’ancrage dans l’ANT est également manifeste au regard d’une méthode privilégiant l’étude 

des marchés « en train de se faire » (Latour, 1989). Pour cette raison, les recherches sur les 
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agencements marchands se confondent souvent avec les recherches sur les innovations 

marchandes. Leur étude donne ainsi à voir les choix effectués, mais aussi les difficultés 

rencontrées avant de stabiliser les arrangements sociotechniques. Une méthode 

ethnographique peut pour cela être privilégiée (par exemple, Onyas et al., 2018), mais 

beaucoup de chercheurs travaillent a posteriori, en mobilisant les archives et en réalisant des 

entretiens (par exemple, Harrison et Kjellberg, 2010). Dans les deux cas, l’objectif est de 

« suivre les acteurs » et de reconstituer la stabilisation progressive des composantes du 

marché. L’analyse prend alors une forme délibérément descriptive (Latour, 2006 ; Dumez, 

2011). Si le chercheur peut ambitionner d’expliquer les processus observés, deux règles de 

méthode encadrent cet exercice. D’une part, « nothing is left outside agencements » (Çalişkan 

et Callon, 2010, p. 9) : il ne faut pas chercher d’explication en dehors des composantes du 

marché et de leurs médiations, et refuser les explications surplombantes (par la structure 

sociale ou la culture, par exemple). D’autre, part, il convient d’écarter les causalités à sens 

unique : de même que le naturel et le social se déterminent conjointement (Latour, 1989), il 

faut rejeter toute explication partant de la production ou de la consommation (Evans, 2020). 

II. Une grammaire des cadrages de l’innovation marchande 

Les processus qui constituent et donnent leur forme aux marchés peuvent être appelés des 

« cadrages » (Callon, 1998). Pour les exposer de façon méthodique, Callon, Kjellberg et leurs 

coauteurs respectifs ont proposé plusieurs typologies (Callon et Muniesa, 2005 ; Kjellberg et 

Helgesson, 2007 ; Çalişkan et Callon, 2010 ; Harrison et Kjellberg, 2016 ; Callon, 2017). A 

leur suite, nous allons distinguer huit cadrages, avec la volonté d’établir une grammaire 

complète, reflétant l’ensemble de l’état de l’art. Cette grammaire est autant théorique 

qu’opérationnelle : théorique parce qu’elle soutient le regard du chercheur, et opérationnelle 

parce qu’elle reflète les pratiques des porteurs d’innovation marchande. Notons que toute 

innovation marchande n’implique pas que les huit cadrages soient effectués. Avoir en tête 

cette grammaire peut alors aider à repérer ce qui est modifié et ce qui est maintenu lors du 

processus d’innovation. En outre, ces cadrages sont très souvent entremêlés. De ce fait, 

l’ordre d’exposition ci-dessous ne reflète aucune chronologie ou hiérarchie. 

1. La qualification des marchandises 

Un premier cadrage renvoie aux opérations nécessaires pour déterminer, stabiliser et garantir 

la qualité des marchandises. Cet enjeu est loin d’être spécifique aux travaux inspirés par 
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l’ANT, puisqu’on le retrouve notamment au cœur des premières recherches de l’Economie 

des conventions (Thévenot, 1986) ou des travaux de Karpik sur les dispositifs « de 

promesse » (comme les labels et standards de qualité) et « de jugement » (comme les guides 

ou les classements) (Karpik, 1996). La constitution de nouveaux marchés, avec des 

marchandises dont les caractéristiques sont initialement incertaines, pose des problèmes 

conséquents. Quelques exemples valent sur ce point mieux qu’un long exposé, tant pour 

chacune de ces marchandises, aucune qualification objective ne s’impose : aliments 

« fonctionnels » à mi-chemin entre aliments et médicaments (Azimont et Araujo, 2014), huile 

de palme et café « durables » (D'Antone et Spencer, 2014 ; Onyas et al., 2018), produits 

respectant le « bien-être animal » (Miele et Lever, 2013). En outre, pour tous les produits 

issus du vivant, des enjeux supplémentaires s’affirment en raison de l’hétérogénéité et 

instabilité potentiellement accrue de leurs propriétés (Henry, 2017). 

2. La configuration des acteurs 

Le deuxième cadrage porte sur les acteurs du marché, dont l’engagement dans l’échange doit 

se comprendre au regard du réseau sociotechnique qui agit avec eux. Callon et Cochoy 

insistent sur les dispositifs qui équipent et canalisent le « qualcul ». Par ce néologisme, ils 

mettent l’accent sur la continuité entre les opérations de calcul numérique et les opérations de 

jugement qualitatif, deux opérations relevant d’une même logique de classement entre les 

choses. Par exemple, un consommateur de supermarché peut évaluer la valeur financière de 

ses courses à l’aide du scanner fourni par l’enseigne, mais il le fait aussi souvent en jugeant 

du volume dans son chariot, un chariot parfois si grand qu’il lui fait perdre ses repères. 

Ensuite, pour juger de la qualité des biens, il s’appuie sur des dispositifs comme les 

emballages ou les labels, qui soutiennent son action autant qu’ils le « font agir » (Cochoy, 

2002, 2008). Les situations d’innovation donnent particulièrement à voir l’importance de cette 

configuration des acteurs. Ainsi, pour créer de nouvelles filières internationales de 

commodités agricoles, les enjeux de qualification des marchandises et des acteurs sont 

entremêlés : pour stabiliser la qualité, il faut cadrer le comportement des agriculteurs (Ouma, 

2015). Onyas montre de même que pour construire un marché qui favorise le développement 

socio-économique des « petits producteurs », il faut élaborer des dispositifs qui les font agir 

dans certaines directions, en l’occurrence les transformer en agents qui épargnent et 

investissent collectivement (Onyas et al., 2018). 
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3. La formation de la rencontre marchande 

Le troisième cadrage porte sur la masse d’infrastructures permettant et canalisant la rencontre 

entre les acteurs de l’échange. Les recherches soulignent tout particulièrement le rôle essentiel 

des intermédiaires commerciaux dans la formation des marchés. Les grossistes, distributeurs, 

détaillants, etc., avec leurs savoirs, leurs équipements et leurs réseaux, sont loin de ne jouer 

qu’un rôle de transmission entre une offre et une demande préexistantes. Ils sont de véritables 

« médiateurs », modifiant, ajustant et assemblant les différentes pièces du puzzle marchand 

(Ouma, 2015 ; Le Velly et Dufeu, 2016). Par exemple, le développement du libre-service au 

siècle dernier a impliqué un travail de transformation des espaces de vente (open display, 

circulation des clients, passage à la caisse, caddys, affichage des prix…), mais aussi des 

produits (emballages et conserves adaptés au libre-service) et des personnes (nouvelles 

compétences des commerçants et des clients) (Kjellberg et Helgesson, 2007 ; Grandclément, 

2011 ; Cochoy, 2014).  

4. La formation des prix 

Les modalités de formation des prix sont également sujettes à cadrage. En pratique, les 

acteurs calculent des prix en tenant compte de certains éléments et en en excluant d’autres 

(Çalişkan, 2010). Par exemple, tenir compte de coûts de production est déjà un cadrage, 

auquel s’ajoute celui généré par les modalités de calcul des coûts, selon que sont inclus ou 

non des impacts environnementaux. Dans certains cas, la fixation des prix est le résultat de 

dispositifs communs aux acheteurs et vendeurs. C’est typiquement le cas pour les marchés 

financiers, dont l’observation de la genèse (Callon, 2009 ; MacKenzie, 2009) ou de la 

transformation (MacKenzie et Millo, 2003 ; Callon et Muniesa, 2005) ont constitué un objet 

fertile pour les travaux sur l’innovation marchande. 

5. La réalisation des attachements 

Le cinquième cadrage porte sur la façon dont sont réalisés les « attachements » entre les 

vendeurs, leurs produits et leurs clients. Pour Callon, cet attachement passe par un processus 

de « singularisation », c’est-à-dire d’ajustement entre les caractéristiques du produit et les 

besoins et attentes du client (Callon et al., 2002). Cette singularisation est rendue possible par 

le travail des acteurs de l’offre (tests auprès d’utilisateurs, emballages, publicité, techniques 

de vente…) (Canu et Mallard, 2006 ; McFall, 2009 ; Dubuisson-Quellier, 2010 ; Reijonen et 

Tryggestad, 2012), mais aussi par les ajustements trouvés par les utilisateurs (Harrison et 
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Kjellberg, 2016). Certaines infrastructures électroniques de rencontre marchandes, telles que 

le site Amazon, permettent également une singularisation très fine. En exploitant les données 

qu’y laissent les acheteurs, elles sont ainsi capables de suggérer des produits particulièrement 

ajustés aux attentes de chacun (Callon, 2017). Enfin, le regard peut également être tourné vers 

les processus qui permettent le détachement entre les acheteurs et leurs fournisseurs habituels. 

Dans cette perspective, Goulet et Le Velly montrent comment des vendeurs d’intrants 

agricoles alternatifs parviennent à modifier les cadres de « qualcul » des agriculteurs, afin 

qu’ils ne voient plus le conseil technique des coopératives et les engrais phosphatés comme 

des alliés mais comme des entités à éviter (Goulet et Le Velly, 2013). 

6. L’établissement de normes 

Le sixième cadrage insiste moins sur les micro-conditions de l’échange que sur les normes qui 

structurent le marché dans son ensemble. Les situations d’innovation marchande impliquent 

ainsi de modifier les règles formelles et informelles, établies par les pouvoirs publics et les 

professionnels du secteur, qui déterminent comment devrait fonctionner le marché. Par 

exemple, Kjellberg et Helgesson rappellent les interrogations portant sur la réglementation de 

l’affichage des prix ou de l’hygiène des produits qui ont accompagné le passage au libre-

service (Kjellberg et Helgesson, 2007). Beaucoup de nouveaux marchés impliquant des 

marchandises avec des technologies nouvelles posent des questions similaires. Ainsi, pour les 

« thérapies numériques », les règles d’homologation, de commercialisation et d’utilisation 

doivent-elles être celles qui encadrent les dispositifs médicaux ou simplement celles des 

produits logiciels (Geiger et Kjellberg, 2021) ? 

7. La représentation du marché 

La formation d’un marché passe aussi par les efforts entrepris pour se le représenter. Les 

travaux sur les « figures du consommateur » sont exemplaires de cet argument. Les 

représentations des consommateurs ne sont pas qu’une photographie, ce sont des moteurs qui 

contribuent à construire les marchés. Dubuisson-Quellier restitue ainsi comment la grande 

distribution transmet aux ostréiculteurs une figure des attentes des consommateurs qui affecte 

profondément les modes d’élevage et de commercialisation (Dubuisson-Quellier, 2002). De 

même, les associations environnementales produisent des études sur les préoccupations 

écologiques des consommateurs qui ne visent pas tant à mesurer leurs aspirations qu’à peser 

sur la représentation que s’en font les entreprises (Dubuisson-Quellier, 2013). Au-delà des 

figures du consommateur, les représentations portent sur le périmètre des acteurs du marché, 
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leurs positionnements respectifs ou les tendances technologiques et réglementaires (Mason et 

al., 2017). Elles sont diffusées par des cabinets d’études (Pollock et D’Adderio, 2012), la 

presse spécialisée (Kjellberg et Helgesson, 2007 ; Cochoy, 2014) ou lors de salons 

professionnels (Blanchet, 2016), qui contribuent en retour à consolider la pertinence 

empirique des représentations. Pour les marchés établis autour d’une technologie innovante 

s’ajoute une dimension temporelle, puisque la représentation porte sur ce que sera le marché 

dans les années à venir. Elle inclut alors une série de promesses (Geiger et Finch, 2016) 

agissant comme une feuille de route pour les acteurs du secteur (Miller et O’Leary, 2007 ; 

Doganova et Eyquem-Renault, 2009). Tous ces travaux font finalement écho à l’idée 

pragmatiste de la performativité des discours, notamment des énoncés des experts et des 

scientifiques (MacKenzie et al., 2007). Pour autant, comme un rappel autant à Austin qu’aux 

fondamentaux de l’ANT, ajoutons que la performativité n’est jamais celle d’un discours ou 

d’une théorie agissant seuls (Aggeri, 2017). Elle est toujours le fruit de l’agencement dans son 

ensemble (Callon, 2007). 

8. La contestation des cadrages 

L’idée de cadrage se comprend d’autant mieux que l’on rappelle que tout cadrage laisse des 

éléments hors du cadre, que Callon appelle des « débordements » (Callon, 1998). Un moteur 

de la dynamique des marchés est alors l’introduction de nouveaux « matters of concerns » 

(Geiger et al., 2014), de sujets de préoccupation jusqu’ici hors du cadre. Une telle prise en 

compte ne doit pas laisser croire à l’apparition de marchés dont le cadrage serait désormais 

complet. Les recherches soulignent au contraire que les nouveaux cadrages suscitent leurs 

propres débordements. Par exemple, le développement de gammes de produits issus du 

commerce équitable vendues en grande distribution est à la source de l’identification de 

nouveaux sujets de préoccupation, comme les mauvaises conditions de travail des salariés des 

supermarchés (Geysmans et al., 2017). De même, la transformation d’un enjeu 

environnemental, comme le réchauffement climatique ou la perte de biodiversité, en une série 

de critères dans des standards de qualité amène inévitablement les acteurs à débattre des 

simplifications ainsi opérées (MacKenzie, 2009 ; D'Antone et Spencer, 2014 ; voir de même 

pour le bien-être animal, Miele et Lever, 2013). Les débordements doivent également être 

compris au regard de l’incapacité des agencements à totalement cadrer les actions. Par 

exemple, les consommateurs ne se laissent pas aisément cadrer leur comportement, ni par des 

cartes de fidélité (Araujo et Kjellberg, 2016), ni par les infrastructures matérielles des espaces 

marchands (Grandclément, 2011). De même, des agriculteurs peuvent jouer sur la pluralité 
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des cadrages auxquels différents standards de qualité tentent de les soumettre pour affirmer 

leur propre organisation (Arnold et Loconto, 2021). Enfin, les entités naturelles peuvent aussi 

être difficiles à domestiquer, comme lorsqu’un procédé de conservation de fruits et légumes 

n’empêche pas une contamination par des insectes (Wang, 2018). 

III. Bilan et implications 

1. Apports et critiques du cadre d’analyse exposé 

Les recherches inspirées par l’ANT, menées en sociologie comme en sciences de gestion, sont 

vectrices d’une contribution spécifique à l’analyse des innovations marchandes. Pour 

véritablement le montrer, il conviendrait de comparer les apports de ces travaux avec ceux de 

corpus inspirés par d’autres références théoriques (pour un premier effort dans ce sens, voir 

Nenonen et Storbacka, 2021). A défaut de mener cette comparaison systématique, nous 

pouvons d’ores et déjà souligner les proximités et différences avec les recherches en sciences 

de gestion inspirées par la sociologie néo-institutionnelle (par exemple, Weber et al., 2008 ; 

Humphreys, 2010 ; Mair et al., 2012). Ces recherches partagent avec celles que nous avons 

présentées une attention aux règles, routines, catégories et représentations qui soutiennent les 

processus de création ou de transformation des marchés. En revanche, ces derniers travaux 

sont beaucoup moins préoccupés par l’action des dispositifs matériels, dont nous avons 

constaté combien ils sont cruciaux dans la formation des marchés (standards de qualité et logo 

de garantie, instruments de gestion, infrastructures logistiques, espaces de vente…). Les 

approches inspirées par l’ANT sont en outre particulièrement à même de prendre au sérieux 

l’action des entités naturelles, une thématique tout juste émergente dans les sciences de 

gestion, comme en témoigne le numéro récent de Organization Studies consacré à 

l’importance de la « bio-matérialité » des productions agricoles et alimentaires (Moser et al., 

2021). Nous pensons aussi que le concept de médiation marchande, pensant la co-

détermination des différentes composantes du marché, y compris en analysant les façons dont 

les identités des acteurs sont modifiées par les médiations opérées, constitue une clé de lecture 

originale. Enfin, comme le notent Nenonen et ses coauteurs, une dernière spécificité des 

approches inspirées par l’ANT est de ne pas se limiter à l’étude des processus d’innovation 

marchande, mais d’aider à penser la capacité d’action des marchés innovants qui en résultent 

(Nenonen et al., 2021). 



12 

 

Un exposé des critiques adressées aux recherches présentées dans cet article permet 

également de préciser leur spécificité. Un premier débat ciblant plus généralement l’ANT a 

porté sur la prise en compte des non-humains dans l’analyse, avec l’affirmation que seules les 

êtres humains développent une intentionnalité et sont à l’origine de comportements 

stratégiques. Cette critique est aujourd’hui beaucoup moins vivace, peut-être parce que les 

promoteurs de l’ANT ont sensiblement réduit l’ambition du « principe de symétrie » entre 

humains et non-humains qui était le leur aux commencements de leurs travaux (Sayes, 2013). 

De fait, elle n’a guère été adressée aux recherches sur l’innovation marchande. Les principales 

critiques sont venues d’une autre règle de méthode : la volonté de maintenir une analyse 

endogène où « nothing is left outside agencements ». Pour plusieurs auteurs, cela empêche de 

prendre en compte le poids des normes culturelles de la société (Miller, 2002) et les rapports 

de force du capitalisme (Fine, 2003). Pour Mirowski et Nik-Khah, ignorer les inégalités 

structurelles revient à perdre du vue un facteur explicatif central de la victoire de certains 

agencements marchands. Etudiant la mise en place des marchés d’enchères pour les 

fréquences de télécommunication aux Etats-Unis, ils décrivent l’opposition entre deux 

modalités possibles d’organisation, inspirées par deux théories économiques différentes, et 

expliquent que celle qui s’est imposée est celle qui satisfaisait le mieux aux intérêts des 

acteurs les plus puissants du secteur (Mirowski et Nik-Khah, 2007). Les termes du débat sont 

alors relativement bien connus (Walsham, 1997 ; Czarniawska, 2017) : alors que l’ANT 

demande que les rapports de pouvoir soient compris comme le résultat des associations 

établies dans les agencements (Callon et Muniesa, 2005), les approches plus structuralistes, 

notamment celles raisonnant en termes de champs, font des rapports de domination un facteur 

explicatif des dynamiques (Fligstein, 2001 ; Fligstein, 2021). Ce débat est lié à une 

interrogation récurrente sur la capacité de l’ANT à soutenir une analyse critique (Whittle et 

Spicer, 2008 ; Alcadipani et Hassard, 2010). A cet égard, les auteurs dont nous avons présenté 

les travaux voient généralement dans la sociologie des agencements marchands un outil 

d’aide à la conception de marchés plus désirables. En décomposant les assemblages entre 

entités humaines, matérielles et naturelles qui les constituent, il devient envisageable de 

proposer des réagencements, qui renforcent le pouvoir de certains acteurs ou favorisent la 

réalisation de certaines finalités (MacKenzie, 2009 ; Geiger et al., 2014 ; Callon, 2017). 
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2. Implications managériales 

Les travaux présentés dans cet article ont également des implications très concrètes. Et pour 

cause, nous avons insisté sur ce point, ils tirent leurs enseignements de l’observation des 

pratiques. 

Le premier enseignement opérationnel porte sur la découverte et la stabilisation progressive 

des différentes pièces des marchés innovants. Harrison et Kjellberg (2010) le montrent bien 

dans un article consacré à la segmentation marketing. Celle-ci ne peut pas être menée dans les 

moments d’innovation marchande de la même façon que dans les moments de stabilité. Dans 

un marché stabilisé, l’objectif est de disposer d’une représentation la plus précise et pertinente 

possible pour pouvoir ensuite agir. Les marchés « en train de se faire » se découvrent 

progressivement dans l’action, par l’exploration des possibles à travers des expérimentations 

(de produits, de débouchés…). En particulier, la demande ou les besoins ne sont pas « déjà-

là » et « à satisfaire » : ils émergent et se stabilisent au fil d’ajustements progressifs portant 

sur les produits, les clients, les usages, etc. L’art de la segmentation relève alors plus « d’un 

ajustement entre le monde et la carte, plutôt que d’une amélioration de la qualité de la carte » 

(Harrison et Kjellberg, 2010, p. 791). Nous retrouvons sur ce point un enseignement rappelant 

beaucoup les travaux classiques de l’ANT (Akrich et al., 1988) et qui peut aussi être 

rapproché du processus d’enquête décrit par Dewey (Chakrabarti et Mason, 2014 ; Neyland et 

Milyaeva, 2016). 

Le deuxième et le troisième enseignement vont de pair, en rendant compte à la fois de la 

stabilité et du changement (Kjellberg et al., 2015). Commençons par ce dernier. En détaillant 

les composantes des agencements marchands et les processus de cadrage qui les constituent, 

ces travaux montrent que l’innovation marchande est possible. La grammaire proposée dans 

cet article peut alors être envisagée comme une boite à outils destinée à tous ceux, des 

entreprises aux pouvoirs publics en passant par les ONG, qui ambitionnent de transformer les 

marchés. Agir sur la qualification de produits et peser sur les modalités d’évaluation des 

acteurs, modifier l’organisation des circuits et les conditions de fixation des prix, casser les 

attachements existants et en établir de nouveaux, changer les normes et les représentations du 

marché : ces actions représentant autant de portes d’entrée pour l’action managériale (voir de 

même Nenonen et al., 2019). Comme le dit le sous-titre de l’ouvrage de Callon (2017), en 

écho à d’autres auteurs mobilisant l’ANT en sciences de gestion (Alcadipani et Hassard, 

2010), il s’agit bien de comprendre les assemblages composites qui font les marchés pour être 

capable de les changer. 
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Néanmoins, les recherches présentées alertent aussi quant à l’ampleur des processus 

entremêlés nécessaires à l’innovation marchande. En écho aux analyses sur les verrouillages 

sociotechniques, le constat peut alors être fait de l’inertie des marchés (Lovell et Smith, 2010 ; 

Miele et Lever, 2013 ; Callon, 2017). Il n’est pas si aisé d’imposer de nouveaux cadres 

d’évaluation de la qualité, de détacher les clients de leurs fournisseurs habituels, de 

reconstituer des chaines logistiques efficaces, de changer les représentations que l’on a des 

consommateurs, etc. Les difficultés rencontrées pour développer un approvisionnement de la 

restauration collective en produits locaux en sont une illustration supplémentaire (Le Velly et 

al., 2021). Ce cas confirme combien la capacité d’action marchande est distribuée. 

Contrairement à ce qu’un regard centré sur l’offre et la demande peut suggérer, l’enjeu n’est 

pas simplement de sensibiliser les acteurs aux bénéfices de la relocalisation. Tant que les bons 

agencements n’ont pas été trouvés et stabilisés (accord sur la qualité, le schéma logistique, le 

prix… mais aussi changements induits dans les pratiques agricoles ou l’organisation des 

cuisines), les agriculteurs comme les gestionnaires de cantines, même les plus motivés, sont 

comme immobilisés. En définitive, penser en termes d’agencements permet de considérer 

avec attention les multiples ajustements devant être trouvés pour construire des marchés 

renouvelés. 

Le travail d’ingénierie nécessaire à la constitution de marchés plus désirables est donc loin 

d’être un long fleuve tranquille. Les travaux présentés dans cet article ont autant donné des 

pistes pour l’engager qu’ils ont montré l’ampleur de l’activité managériale que cela recouvre. 
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